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- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité 

des chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française le 21 décembre 2011 la statue-reliquaire de Saint-Blaise (Musée 
diocésain de Namur) avec la qualification de trésor, conformément au décret 
du 11 juillet 2002 relatif aux biens culturels mobiliers et au patrimoine 
immatériel de la Communauté française. 

 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité 

des chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française le 21 décembre 2011 la couronne-reliquaire des Saintes Epines et 
de son écrin (Musée diocésain de Namur) avec la qualification de trésor, 
conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens culturels 
mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté française. 

 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité 

des chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française le 16 janvier 2012 l'émail mosan de l'Arbre de Vie de Huy avec la 
qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux 
biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté 
française. 

 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité 

des chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française le 16 janvier 2012 le reliquaire portatif d'Andenne dans sa totalité y 
compris les seize sachets-reliquaires et les onze authentiques associés avec la 
qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux 
biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté 
française. 

 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité 

des chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française le 16 janvier 2012 le Griffon-lutrin d'Andenne dans sa totalité avec 
la qualification de trésor, conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif 
aux biens culturels mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté 
française. 

- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité 
des chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française le 16 janvier 2012 l'ensemble du mobilier funéraire du tumulus de 
Penteville comprenant 72 objets avec la qualification de trésor, 
conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens culturels 
mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté française. 

 
- La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité 

des chances a classé par arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française le 16 janvier 2012 le Livre d'heures à l'usage de Rome ou Livre 
d'heures de Léonard de Tignée dans sa totalité avec la qualification de trésor, 
conformément au décret du 11 juillet 2002 relatif aux biens culturels 
mobiliers et au patrimoine immatériel de la Communauté française. 


